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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  d'embar- 
quement  d'un  télésiège  ayant  un  câble  à  défilement 
continu,  des  attaches  fixes  des  sièges  au  câble  et 
une  aire  d'embarquement  des  passagers,  qui  s'étend 
dans  la  direction  de  défilement  du  câble,  lequel  dis- 
positif  comprend  un  tapis  roulant  disposé  sur  l'aire 
d'embarquement  et  entraîné  à  une  vitesse  inférieure 
à  celle  du  câble  pour  déplacer  les  passagers,  prêts  à 
l'embarquement  et  debout  sur  le  tapis,  dans  la  direc- 
tion  de  défilement  du  siège  à  une  vitesse  inférieure  à 
celle  du  siège,  lequel  rattrape  les  passagers  et  les 
prend  en  charge,  ledit  tapis  roulant  ayant  deux  tam- 
bours  à  axe  horizontal  disposés  aux  deux  extrémités 
du  tapis  et  une  bande  souple  sans  fin,  tendue  et  en- 
traînée  par  les  deux  tambours. 

L'embarquement  sur  les  télésièges  à  attaches 
fixes  est  délicat  et  nécessite  une  certaine  dextérité. 
Les  sièges  ne  s'arrêtent  pas  dans  les  stations  et  ils 
cueillent  en  marche  les  passagers  debout  à  l'empla- 
cement  d'embarquement.  Le  choc  entre  le  siège  et 
les  passagers  peut  être  brutal  et  en  tous  les  cas  gê- 
nant  et  cette  difficulté  d'embarquement  limite  la  vites- 
se  des  télésièges  et  donc  leur  débit.  Il  a  déjà  été  pro- 
posé  de  réduire  la  différence  de  vitesse  entre  le  siège 
et  les  passagers,  en  déplaçant  ces  derniers  dans  la 
direction  d'avancement  des  sièges,  notamment  par 
un  tapis  roulant  disposé  sur  le  quai  d'embarquement. 
Les  gares  des  télésièges  sont  en  général  ouvertes  ou 
comportent  un  abri  sommaire,  qui  ne  protège  pas 
l'installation  des  intempéries  et  du  froid  et  le  tapis  rou- 
lant  est  une  cause  additionnelle  d'incidents  techni- 
ques. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'un  dispositif  simple  d'embarquement  à 
tapis  roulant,  dont  le  bon  fonctionnement  n'est  pas  af- 
fecté  par  la  neige  ou  la  glace. 

Le  dispositif  d'embarquement  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  que  au  moins  l'un  desdits  tam- 
bours  est  faiblement  bombé  en  forme  de  tonneau 
pour  centrer  la  bande  sur  le  tambour  dans  l'axe  du  câ- 
ble  et  que  la  surface  externe  du  tambour  présente  des 
alvéoles  pour  l'évacuation  de  la  neige  ou  de  la  glace 
venant  s'insérer  entre  le  tambour  et  la  bande. 

L'autocentrage  de  la  bande  évite  tout  guidage  la- 
téral  susceptible  d'être  bloqué  parla  neige  ou  la  glace 
et  cet  autocentrage  est  conservé  même  si  la  neige  ou 
la  glace,  déposée  sur  la  face  interne  de  la  bande,  est 
entraînée  entre  le  tambour  et  la  bande.  Cette  neige 
est  poussée  par  la  force  d'appui  de  la  bande  dans  les 
alvéoles  du  tambour  et  elle  ne  modifie  donc  pas  la  for- 
me  externe  du  tambour.  Tout  risque  de  déviation  la- 
térale  de  la  bande,  due  à  une  accumulation  de  neige 
ou  de  glace  sur  le  tambour  bombé,  est  ainsi  exclu. 

Le  tambour  est  avantageusement  creux  et  le  fond 
des  alvéoles  communique  avec  l'espace  interne  du 
tambour  pourfaciliter  l'évacuation  de  la  neige.  Les  al- 
véoles  peuvent  être  constitués  par  des  palettes  ra- 
diales  réparties  sur  le  pourtour  du  tambour  et  confi- 

nant  des  rainures  longitudinales.  D'autres  formes  de 
réalisation  du  tambour  sont  concevables,  notamment 
un  tambour  cylindrique  sur  lequel  est  emmanché  un 
douille  bombée  ayant  des  alvéoles  ou  un  tambour  en 

5  forme  de  cage  d'écureuil  constitué  de  barres  longitu- 
dinales  espacées.  Un  simple  grillage  ou  une  tôle  en 
métal  déployé  perforé  peut  être  enroulée  en  cylindre 
bombé  pour  former  un  tambour  de  centrage  selon  l'in- 
vention. 

10  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels; 

15  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  plan  d'un 
dispositif  d'embarquement  selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  tam- 
bour  du  dispositif  selon  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  coupe  axiale  du  tambour  selon 

20  la  figure  2; 
les  figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  en  perspective 
de  variantes  de  réalisation  de  tambours. 
La  figure  1  correspond  à  la  figure  unique  de  la  de- 

mande  de  brevet  de  la  demanderesse,  déposée 
25  conjointement  et  le  lecteur  se  reportera  avantageuse- 

ment  à  cette  demande  pour  de  plus  amples  détails. 
Sur  la  figure  1  un  câble  10,  à  défilement  continu, 
s'étend  entre  deux  stations,  dont  seule  la  station 
d'embarquement  est  représentée,  en  passant  dans 

30  chaque  station  sur  une  poulie  de  renvoi  25,  dont  l'une 
est  motrice.  Des  sièges  11,  notamment  à  quatre  pla- 
ces,  sont  fixés  par  des  attaches  fixes  12aucâble10 
à  espacement  régulier  et  dans  la  station  d'embarque- 
ment  ils  défilent,  à  la  sortie  de  la  poulie,  sur  une  aire 

35  d'embarquement  13  où  ils  cueillent  au  passage  et  en 
marche  des  passagers,  en  l'occurrence  des  skieurs 
14.  L'embarquement  s'effectue  sous  la  poulie,  d'une 
manière  bien  connue  des  spécialistes,  les  skieurs  14 
s'avançant  droit  dans  l'axe  du  câble  10  de  sortie  vers 

40  l'emplacement  d'embarquement  15.  De  tels  télésiè- 
ges  sont  bien  connus  et  il  est  inutile  de  les  décrire 
plus  en  détail. 

L'aire  d'embarquement  1  3  est  équipée  d'un  tapis 
roulant  16,  constitué  d'une  bande  souple  tendue  en- 

45  tre  deux  tambours  d'extrémité  1  7  à  axes  horizontaux 
parallèles  portés  par  des  paliers  18.  L'un  des  tam- 
bours  est  entraîné  en  rotation  par  un  moteur  19  et  la 
largeur  du  tapis  roulant  16  est  adaptée  à  celle  des  siè- 
ges  11.  A  l'entrée  du  tapis  roulant  16  et  à  l'extérieur 

50  du  gabarit  de  passage  des  sièges,  est  disposé  un  ca- 
denceur,  par  exemple  un  portillon  20  ou  un  feu  de  si- 
gnalisation,  dont  l'ouverture  permet  à  un  groupe  de 
skieurs  14,  en  attente  d'embarquement,  de  s'engager 
sur  le  tapis  roulant  16,  qui  les  déplace  vers  l'empla- 

55  cernent  d'embarquement  15,  à  une  vitesse  prédéter- 
minée  inférieure  à  celle  du  câble  10.  Le  portillon  20 
est  actionné  par  un  moteur  26  et  la  surface  du  tapis 
roulant  16  est  légèrement  glissante  pour  amortir  le 
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choc,  lors  de  l'engagement  des  skieurs  14.2  sur  le  ta- 
pis  16.  Ce  choc  peut  également  être  amorti  par  une 
courte  piste  de  lancement  en  pente,  avant  le  tapis  rou- 
lant  16,  permettant  aux  skieurs  14  d'atteindre  à  l'ex- 
trémité  de  la  piste  une  vitesse  voisine  de  celle  du  tapis 
16.  Dans  ce  cas  le  portillon  20  est  placé  à  l'entrée  de 
la  piste  de  lancement. 

A  l'entrée  de  la  station  est  disposé  un  pylône  21 
de  guidage  et  de  maintien  du  câble  10  et  ce  pylône 
21  porte  en  regard  du  brin  descendant  du  câble  10,  à 
l'opposé  de  l'aire  d'embarquement  13,  un  détecteur 
22,  qui  émet  un  signal  à  chaque  passage  d'un  siège 
11.  Le  détecteur  22  est  relié  à  une  unité  centrale  23, 
qui  pilote  le  fonctionnement  du  télésiège  ou  tout  au 
moins  du  dispositif  d'embarquement  à  tapis  roulant 
16.  L'unité  centrale  23  reçoit  de  plus  un  signal  de  vi- 
tesse  du  câble  1  0,  fourni  par  un  capteur  24  coopérant 
avec  la  poulie  de  renvoi  25  ou  tout  autre  élément  mo- 
teur  du  câble  1  0.  Le  moteur  1  9  d'entraînement  du  ta- 
pis  roulant  16  et  le  moteur  26  du  portillon  20  sont 
commandés  par  l'unité  centrale  23.  Un  temporisateur 
27  est  intercalé  entre  le  détecteur  22  et  le  cadenceur 
20. 

En  se  référant  plus  particulièrement  aux  figures 
2  et  3  on  voit  que  le  tambour  cylindrique  17  ou  éven- 
tuellement  les  deux  tambours  du  tapis  roulant  16, 
comporte  une  forme  externe  en  tonneau  faiblement 
bombée,  qui  assure  le  centrage  du  tapis  roulant  16. 
Le  pourtour  externe  du  tambour  17  présente  des  al- 
véoles  constitués  par  des  rainures  28  qui  s'étendent 
suivant  les  génératrices  du  tambour  17  sur  toute  la 
longueur  de  celui-ci.  Les  rainures  28  sont  confinées 
par  des  palettes  29,  réparties  sur  le  pourtour  du  tam- 
bour  17  dans  des  plans  diamétraux  et  dont  les  tran- 
ches  externes  bombées  30  constituent  les  faces 
d'appui  du  tapis  16.  Les  tranches  internes  des  palet- 
tes  29  sont  soudées  à  un  corps  cylindrique  creux  31  , 
dont  les  deux  fonds  32  ajourés  portent  des  tourillons 
33,  qui  sont  montés  dans  les  paliers  18.  Le  pourtour 
du  corps  31  peut  également  être  ajouré  pour  permet- 
tre  une  évacuation  de  la  neige  vers  l'intérieurdu  corps 
cylindrique  31.  On  comprend  que  la  structure,  selon 
l'invention,  du  tambour  17  empêche  toute  accumula- 
tion  de  neige  sur  le  pourtour  externe  et  que  les  palet- 
tes  29  peuvent  être  solidarisées  par  d'autres  moyens, 
notamment  par  les  deux  fonds  32  et/ou  des  disques 
(non  représentés)  échelonnés  le  long  de  l'axe  du  cy- 
lindre. 

La  figure  4  illustre  une  variante  de  réalisation  du 
tambour  1  7,  constitué  de  barres  34  disposées  suivant 
les  génératrices  du  tambour  pour  former  une  cage 
d'écureuil,  dont  les  deux  fonds  (non  représentés)  por- 
tent  les  tourillons  du  tambour,  de  la  manière  décrite  ci- 
dessus. 

Les  figures  5  et  6  montrent  deux  autres  varian- 
tes,  comprenant  l'une  un  grillage  35  et  l'autre  un  mé- 
tal  déployé  perforé  36  enroulé  en  cylindre  bombé 
pour  constituer  le  tambour  17.  Les  tourillons  ou  l'axe 

du  cylindre  sont  fixés  partout  moyen  approprié.  Il  est 
également  possible  de  réaliser  le  tambour  en  deux 
parties  ,  l'une  en  forme  de  douille  externe  alvéolée  et 
l'autre  en  forme  de  noyau  sur  lequel  la  douille  est  em- 

5  manchée. 
L'invention  est  bien  entendu  nullement  limitée  au 

mode  de  mise  en  oeuvre  plus  particulièrement  décrit 
en  référence  aux  dessins  et  elle  s'étend  à  toute  va- 
riante  restant  dans  le  cadre  des  équivalences. 

10 

Revendications 

1.  Dispositif  d'embarquement  d'un  télésiège  ayant 
15  un  câble  (1  0)  à  défilement  continu,  des  attaches 

fixes  (12)  des  sièges  (1  1  )  au  câble  et  une  aire  (1  3) 
d'embarquement  des  passagers  (14),  qui  s'étend 
dans  la  direction  de  défilement  du  câble,  lequel 
dispositif  comprend  un  tapis  roulant  (16)  disposé 

20  sur  l'aire  d'embarquement  et  entraîné  à  une  vites- 
se  inférieure  à  celle  du  câble  pour  déplacer  les 
passagers,  prêts  à  l'embarquement  et  debout  sur 
le  tapis,  dans  la  direction  de  défilement  du  siège 
(11)  à  une  vitesse  inférieure  à  celle  du  siège,  le- 

25  quel  rattrape  les  passagers  et  les  prend  en  char- 
ge,  ledit  tapis  roulant  (16)  ayant  deux  tambours 
(17)  à  axe  horizontal  disposés  aux  deux  extrémi- 
tés  du  tapis  et  une  bande  souple  sans  fin,  tendue 
et  entraînée  par  les  deux  tambours,  caractérisé 

30  en  ce  que  au  moins  l'un  desdits  tambours  (17)  est 
faiblement  bombé  en  forme  de  tonneau  pour  cen- 
trer  la  bande  sur  le  tambour  dans  l'axe  du  câble 
(1  0)  et  que  la  surface  externe  du  tambour  présen- 
te  des  alvéoles  (28)  pour  l'évacuation  de  la  neige 

35  ou  de  la  glace  venant  s'insérer  entre  le  tambour 
et  la  bande. 

2.  Dispositif  d'embarquement  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  alvéoles 

40  comportent  des  rainures  longitudinales  (28)  mé- 
nagées  sur  le  pourtour  externe  du  tambour.(Fig. 
2) 

3.  Dispositif  d'embarquement  selon  la  revendica- 
45  tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  alvéoles 

constituent  un  réseau  en  forme  de  grillage.(Fig. 
5) 

4.  Dispositif  d'embarquement  selon  la  revendica- 
50  tion  1,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  tambour 

(17)  est  creux  et  que  les  alvéoles  (28)  communi- 
quent  avec  l'espace  interne  du  tambour. 

5.  Dispositif  d'embarquement  selon  la  revendica- 
55  tion  1  ,  2,  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  le  tambour 

(17)  en  deux  parties  comporte  une  âme  cylindri- 
que  et  une  douille  emmanchée  sur  cette  âme  et 
présentant  lesdits  alvéoles. 

3 
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Dispositif  d'embarquement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  alvéoles  sont  formés  par  des  palet- 
tes  radiales  (29)  réparties  sur  le  pourtour  du  tam- 
bour.  5 

Dispositif  d'embarquement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  le  tambour  est  en  forme  de  cage  d'écu- 
reuil.(Fig.4)  10 

Dispositif  d'embarquement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  le  tambour  est  en  métal  déployé  per- 
foré.(Fig.6)  15 
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